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D'ordre de mon gouvernement, J’ai l’honneur d’appeler votre attention sur ce 
qui mit : 

Le Vendredi 3 octobre 1969, 8. 23 heures, un d&achement des forces arm&es 
iS liennee venant au territoire syrien ~CC@, & 1’ est de la rivière 4 
franchi la frontiàre libanaise et lx%&+& $ aeux hilo&tres & l’intirieur du 

territoire libanais. Parvenu aux villages de &D~YzWS et il a fait 
sauter cinq maisons. 

Au m&ue moment, ooptke isra&ie le 
village libanais de au nord-est de 
de la frontiere. Ces troupes ont attaque u11 et tiré sans discrimination sur 
la population civile innocente; trois civi 158 et quatre ~utms Ont 
6th blessés parmi lesquels deux 

Ces deux attaques non provoqu8es ont QtB czmnises par Israël eu m@is des 

principes au droit international. Elles constituent une violation flagrante des 
r&olutions du Conseil de sécurit8 et de l’Accord d’armistice libano-isradlien- 

Des rapports Bmanant dtIsraël pr&endent que cea attaquee, btaient dlrig6es 
contre les fedclayins. Mon gouvernement nie énergiquement la prdsence de f@asyim 
dans les villages susmentionn&. Nul n’ignore que les Isra&.iens ont reCOW3 à ce 
genre de pr6texte chaque fois qu’ils veulent attaquer le Liban, afin de justifier 

leur agression. 

Je vous prie de bien vouloir faire diztribuer 1 présente lettre c 
du Conseil de s&urit& 


